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FICHE DE RÉSERVATION 

 

 
Nom :       Prénom : 
 
Adresse : 
 
CP : 
 
ville : 
 
âge : 
 
Profession : 
 
Tel : 
 
Portable : 
 
E-mail : 
 
 
Déclare participer à la session de formation SCHORB'AUTO  du :      
 
 
 
 
 
(Dater et signer précédé de la mention « lu et approuvé, bon pour réservation ») 
 
 
 
Date :    Mention et signature :    
 
 
 
 
 
 
________________________________________________________________________________ 
 
(Cadre réservé SCHORB'AUTO) 
 
Règlement par : 
 
- chèque : 
 
- espèces : 
 
- carte bancaire : 
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Conditions 

 
1. La place dans une session n’est attribuée qu’après réservation obligatoire préalable,  

sur la feuille de réservation jointe au présent dossier  (le plus tôt possible en fonction 
des places disponibles). 

 
2. La réservation n’est effective qu’après son règlement complet  (chèque, espèces ou 

carte bancaire) soit la somme de 330€ 
3.  

Une réservation  par téléphone accompagnée de son règlement par CB est prise en 
considération. 

 
4. L’effectif complet d'une session  est de 10 places au maximum. 

 
5. Si l’effectif de la journée est insuffisant (minimum 5 personnes) la journée est 

purement et simplement annulée et les participants prévenus et remboursés ou 
reportés sur une autre session. 

 
6. Si la réservation est annulée plus de 15 jours avant la date de la session ; le montant 

de la session est remboursé ou la réservation reportée. 
 

7. Si la réservation est annulée moins de 15 jours avant la date de la session ; le 
montant de la réservation n’est remboursé que si la place est pourvue par un 
remplaçant de la liste d’attente. 

 
8. En cas d’absence du demandeur le jour de la session avec ou sans annonce le 

montant de la réservation est considéré comme acquis par SCHORB'AUTO en terme 
de dédommagement. 

 
9. La place est nominative mais peut-être utilisée par une autre personne à condition 

que l’organisateur en soit prévenu et qu’il donne son accord sur le remplacement. 
 

10. La détection par l’animateur, avant, ou pendant  la cession d’un comportement 
anormal d’un participant  préjudiciable au bon déroulement pédagogique de celle-ci , 
peut entraîner l’exclusion immédiate, de celui-ci, de la session .Si ce fait intervient 
avant ou pendant la session le montant de la réservation n’est pas restitué et 
constitue un dédommagement. 

 
11. Dans tous les cas la fiche de réservation  doit être datée et signée  et vaut bon de 

commande et acceptation  des conditions suivant les  termes énoncés ci-dessus 
 
12. Le prix de la journée de session inclus le prix du repas pris le midi sur place avec la 

présence de Jean marc Schorb. 

 

 

 


